
Expo-concours 2025

PRIVILÈGE EXCLUSIF

Votre inscription inclut une adhésion comme membre-artiste du Musée des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire, valide jusqu’au 
prochain Salon, qui vous permet de visiter les expositions en salle du MBAMSH et de profiter de nombreux privilèges, comme 
des entrées gratuites dans plusieurs musées, des rabais sur vos achats en boutique et vos inscriptions aux activités, en plus 
d’une place réservée lors d’événements spéciaux. Avant tout, les membres-artistes du MBAMSH sont heureux de rejoindre 
une communauté artistique dynamique et bienveillante.

BOURSES À GAGNER

Des bourses totalisant 4 350 $ seront remises aux artistes, ainsi que six certificats et trois expositions hors mur
Du jury : 2 Prix d'excellence de 700 $  –  2 Prix de distinction de 550 $  –  2 Mentions d’honneur de 225 $
Du public : 2 Prix du grand public de 500 $  –  2 Prix du jeune public de 200 $

Chères artistes, chers artistes,
L’exposition-concours annuelle répond à ce que le Musée des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire s’est donné pour 
mandat, soit : de démocratiser l’art contemporain et d’être une vitrine prestigieuse pour les artistes visuels québécois. 
L’actualité nous offre tant de raisons d’être déçu du monde actuel, qu’il devient ardu de trouver une thématique positive 
et inspirante par les temps qui courent. Et si on l’inventait ce monde ? Dans le regard de chacune et chacun des artistes 
qui souhaitent partager leurs visions. 
Voici un texte d’inspiration qui saura vous stimuler dans votre démarche :
« S’agit-il de fiction ou de touches rebelles qui fracassent l’œil du cyclope ? J’invite à pondre l’œuf de la divine création, 
remake, on se la fait belle ou pas, que serait ce monde inventé ? Pire, meilleur, en noir et blanc, en couleur, j’ose inspec-
ter l’ordonnance de créer et c’est permis ! J’ose admettre qu’on peut faire dans la dentelle si ça nous chante, je poursuis 
la quête de ces mondes divinisés, sachant que la supercherie prend racine dans le fiel du monde réel et se détériore en 
marchant. Ça ne marche pas toujours : l’invention, mais c’est tentant en titi et je plonge ! » Jérémie Boudreault

DATES À RETENIR

Date limite d’inscription – lundi 8 septembre à 17 h

Dépôt des œuvres – Fin de semaine du vendredi 29 août au dimanche 31 août et vendredi 5 septembre au lundi 8 septembre
 (selon les heures d’ouverture du musée)

Dates d’exposition – du samedi 4 octobre au dimanche 9 novembre 2025
Cérémonie d’ouverture – Dévoilement des prix du jury – Samedi 4 octobre à 14 h   * Présence requise

Cérémonie de clôture – Dévoilement des prix du public – Dimanche 9 novembre à 14 h   * Présence requise

Reprise des œuvres – Dimanche 9 novembre de 15 h à 17 h
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Formulaire et règlements
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CRITÈRES DE SÉLECTION DU JURY
Le respect du thème et de tous les règlements. Les décisions du jury sont irrévocables et sont basées sur : la qualité technique, 
l’originalité de la création et l’interprétation thémathique.
Aucune présélection des œuvres n’est effectuée, par contre les œuvres qui ne respecteront pas les règlements ci-dessous seront 
refusées. Le MBAMSH se réserve le droit de refuser une œuvre si celle-ci est jugée inconvenante.

RÈGLEMENTS
~  Être âgé de 18 ans ou plus.  
~  Présenter une seule œuvre originale et récente, pour un seul des 2 volets du concours.  

VOLET CLASSIQUE
~  L’œuvre originale en deux dimensions doit respecter le format maximal suivant :

Hauteur : 40 pouces (102 cm) incluant l’encadrement  –  Largeur : 30 pouces (76 cm) incluant l’encadrement
~  L’œuvre doit être sèche ou fixée.
~  L’œuvre doit être prête à accrocher : suspension fil de fer et œillets (pas de clips). 
~  La signature doit être masquée pour préserver l’anonymat, la cache sera retirée après le passage du jury.
~  Techniques et médiums acceptés : acrylique, aquarelle, collage, dessin, encre, estampe, gouache, huile, pastel et technique mixtes.  
~  Ne sont pas éligibles : toute œuvre nécessitant une installation spéciale, les œuvres composées d’éléments multiples (ex. : dipty-   
 que, triptyque, etc.) ainsi que les œuvres de métiers d’art, la sculpture, le bas-relief, la photographie ou les estampes numériques.
~  Déposer l’œuvre au MBAMSH et la reprendre aux dates ci-dessous mentionnées.  

VOLET NUMÉRIQUE
Les œuvres numériques doivent refléter une expression artistique authentique et démonter une maîtrise technique des outils 
numériques. Les œuvres soumises seront évaluées sur plusieurs critères, notamment l’originalité, la qualité esthétique, l’impact 
visuel et l’usage judicieux des technologies numériques.
~  l’œuvre (image, dessin) doit obligatoirement avoir été créée en entier par l’artiste avec un logiciel ou une application dédiée à ce 
 type de création.
~  les photographies numériques utilisées dans le cadre d’une œuvre de techniques mixtes numériques, doivent aussi être une   
 création originale, sur laquelle une intervention plastique à l’aide de logiciel(s) ou d’applications(s) technologique(s) est pratiquée.
~  les photos et images qui sont utilisées comme support principal (fond) doivent obligatoirement avoir été créées par l’artiste.
Ne sont pas éligibles : les dessins ou les œuvres faites avec des techniques classiques, photographiées ou numérisées et les photo-
graphies sans intervention technologique. Les œuvres crées entièrement à l’aide de l’intelligence artificielle, l’utilisation de l’IA 
ne doit pas représenter plus de 50% du processus de création et de la superficie de l’œuvre et doit être mentionnées dans la 
description de l’œuvre via le formulaire de dépôt.

DÉPÔT DE L’ŒUVRE
Vous devez déposer votre œuvre entre le vendredi 29 août et le lundi 8 septembre 2025, selon l’horaire prévu.
Si vous prévoyez ne pas être disponible pour le dépôt ou la reprise de l’œuvre, vous pouvez remplir la section procuration du 
formulaire de dépôt et mandater la personne de votre choix.
Les œuvres numériques et le formulaire de dépôt avec description technique (obligatoire) doivent être transmis par courriel 
à l’adresse : exposition@mbamsh.com avant le lundi 8 septembre à 17 h.

REPRISE DE L’ŒUVRE
Après le dévoilement des prix du public le dimanche 9 novembre entre 15 h et 17 h, sur présentation du formulaire de dépôt et de la 
procuration le cas échéant. Après cette date, des frais d’administration de 15 $ pourraient être facturés aux retardataires. Au-delà du 
lundi 17 novembre 2025, le musée n’est plus responsable de l’œuvre et pourra en disposer à sa discrétion.

CATALOGUE D’EXPOSITION ET EXPOSITION VIRTUELLE
Vous pouvez faire paraître gratuitement votre œuvre dans le catalogue de l’exposition et dans l’exposition virtuelle du site Internet 
du MBAMSH. Vous devez nous fournir une photographie numérique en format jpeg d’une résolution minimale de 300 dpi. Les 
photos de mauvaise qualité (basse résolution, reflet, mauvais cadrage) seront rejetées. Faites-la parvenir par courriel à l’adresse 
suivante : exposition@mbamsh.com avant le 8 septembre ou clé USB remis en même temps que votre œuvre. Veuillez indiquer le 
titre de l’œuvre et votre nom sur le document. Si vous désirez vous procurer un exemplaire du catalogue imprimé, vous devez le 
réserver au plus tard le 8 septembre et acquitter les frais de 25 $.

VENTE DES ŒUVRES
Il est possible d’afficher le prix de vente de votre œuvre et vos coordonnées téléphoniques dans le catalogue. Tout acheteur 
intéressé pourra communiquer directement avec vous, aucune commission ne sera retenue par le MBAMSH. Le prix affiché dans 
le catalogue d’exposition est celui qui doit être déclaré sur le formulaire de dépôt et constitue le montant établi comme valeur 
marchande déclarée aux fins d’assurance.
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  Présenter une seule œuvre originale et récente, pour un seul des 2 volets du concours.  

Pour participer, veuillez nous retourner 
le formulaire d’inscription ci-joint.



Numéro d’inscription à l’usage du Musée

Veuillez faire parvenir votre inscription ainsi que votre paiement à l’adresse suivante : 

150, rue du Centre-Civique, Mont-Saint-Hilaire, Québec  J3H 5Z5
450 536-3033
www.mbamsh.com    
Par courriel à : reception@mbamsh.com

VOLET CLASSIQUE     VOLET NUMÉRIQUE

Nom :

Nom d’artiste si différent :

Adresse :

Ville :             Code postal :  

Tél.  :        Courriel :

Je reconnais avoir lu les règlements et je m’engage à les respecter. Je dégage les organisateurs ainsi que le Musée 
de toute responsabilité quant à tout dommage ou perte pouvant survenir.

Je désire m’inscrire au Grand Salon 2025 du Musée au montant de 65 $.

Je désire me procurer un catalogue d’exposition imprimé au montant de 25 $.

Je désire me procurer un catalogue d’exposition en format numérique au montant de 15 $

J’accepte de présenter mon œuvre dans le catalogue d’exposition et dans l’exposition virtuelle du Grand Salon 2025.

Vous trouverez ci-joint mon paiement par chèque de                           fait à l’ordre du Musée des beaux-arts 
de Mont-Saint-Hilaire.
Carte de crédit : Visa          Mastercard                     Expiration                         CW                  

Signature de l’artiste                   Date

Pour les participants qui préfèrent payer comptant ou par carte de débit, veuillez vous présenter au comptoir de l’accueil du MBAMSH 
pour compléter la transaction.

* obligatoire

Formulaire d’inscription

Musée des beaux-arts
de Mont-Saint-Hilaire

expo
concours

DROITS D’AUTEUR 
L’artiste accorde au Musée une licence non-exclusive lui permettant de reproduire et d’exposer publiquement son œuvre dans le cadre du Grand Salon
des mondes inventés. Plus particulièrement, il (elle) autorise le Musée à reproduire l’œuvre dans le catalogue d’exposition et, s’il y a lieu, dans le 
programme souvenir qui sera publié l’année suivante. Le Musée sera aussi autorisé à reproduire et à diffuser l’œuvre sur son site Internet en relation 
avec cet événement, pour une durée de 5 ans. Dans tous les cas, le Musée s’engage à inscrire le nom de l’artiste et le titre de l’œuvre à proximité de 
chaque reproduction. 

Note : Les artistes qui sont représentés par une société de gestion collective de droit d’auteur doivent le déclarer immédiatement au Musée à défaut de 
quoi la présente clause trouvera application entre les parties et sera opposable à tout tiers, cessionnaire du droit ou autre.
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